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PERSONNELS

16 novembre 2005, avant minuit (le cachet de
la poste faisant foi).
Les candidats s’inscrivent auprès de l’inspec-
teur d’académie, directeur des services dépar-
tementaux de l’éducation nationale du départe-
ment au titre duquel ils désirent concourir.

Des recrutements par listes d’aptitudes sont
ouverts au titre de l’année 2006 pour l’intégra-
tion d’instituteurs dans le corps des professeurs
des écoles.
Le nombre d’emplois sera fixé ultérieurement
par arrêté.

Annexe 
DÉCLARATION DE CANDIDATURE À UN CONCOURS DE RECRUTEMENT DE
PERSONNELS DE L’ENSEIGNEMENT DU PREMIER DEGRÉ - SESSION 2006

À ENVOYER EN RECOMMANDÉ SIMPLE


